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Un programme de coopération intégrant les divers financements pour 

développer l’innovation et la qualité 

 

Le but du Programme de Coopération est de continuer à favoriser les collaborations entre 

établissements sans les mettre en compétition entre eux, en soutenant financièrement les actions 

volontaires qui contribuent à la production et au partage de données, à leur qualité, au signalement 

de documents utiles aux réseaux, au développement d’outils et de services partagés. 

 

Le programme sert à co-financer avec les établissements des actions relevant d’un cadre stratégique 

défini avec le Mesri et mis en oeuvre pour 3 ans par un Comité de pilotage composé du conseil 

scientifique, de représentants de la commission ADBU-SSI (ex AURA) et des représentants des 

bibliothèques Sudoc hors ESR. 

 

A distribuer 

≈ 1,05 

Mio €/an 

Rétroconversions 
SUDOC et Calames 
Projets SUDOC-PS 

Opération CERCLES 

Chantiers qualité 

Hackathons, … 

Développements informatiques 

Collaborations sur projets, … 

 Subventions 

MESRI 

+ CollEx Persée 

( ≈ 900 k€/an) 

Subvention MESRI / CollEx Persée ( ≈ 150 k€) 

et  autres sources de financement à venir 

 

Inchangé au 

démarrage 

 

COPIL composé de Conseil scientifique + Abes + ADBU + 

représentants du réseau SUDOC hors BU définit pour 3 ans : 

- Actions relatives aux axes stratégiques 

- Echelle des montants attribués 

- Critères d’évaluation des projets 

Et reçoit le bilan et compte rendu de l’activité établi par l’Abes 

 
Appel à volontaires 1 à 2 fois par an. 

Gestion, suivi, instruction et communication par l’Abes 

 % de l’opération ou forfait 

de 1–3–5 K € 

Financement maxi de 50% 

des jours-homme apportés 

par les établissements  

(pas d’embauches)  

En cours de réflexion 

(Pourrait se faire en fonction de 

l’opération) 

 

 

GOUVERNANCE 

RETRIBUTION 

PROCEDURE 

FINANCEMENT 


